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DPAES - Services de gestion mutualisée RH   

Pôle des accidents de service et maladies professionnelles 
 

Quelle sera ma 

couverture médicale ? 
 

Comment déclarer 

ma maladie ? 

Puis-je bénéficier d’un 

congé spécifique ? 
 

À qui signaler mon 

accident ? 

 

Qui peut répondre à 

mes questions ? 

Que se passera-t-il en 

cas de rechute ? 
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La déclaration d’accident 

 

À qui adresser sa déclaration d’accident ? 

 

Le pôle AS/MP (Accidents de Service/Maladies Professionnelles) du Service de gestion mutualisée RH assure la gestion 

administrative des dossiers d'accidents de service et des demandes de reconnaissance de maladies professionnelles 

déclarés par les agents de l'académie de Dijon suivants : 

    

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

DPAES

SGM RH 

PÔLE AS/MP

Enseignants titulaires des 
1 et 2nd degrés de 

l'enseignement public

Personnels titulaires ATSS de l'éducation 
nationale exerçant dans les 

établissements d'enseignement du 
second degré et dans les services 

académiques 

Personnels titulaires 
d'inspection, 

d'éducation, de 
direction et Psy-EN 

Agents non titulaires travaillant à 
temps complet (100%) dont le 

contrat est conclu pour une 
durée minimale de 12 mois (du 01 

septembre au 31 août)

Les maîtres contractuels 
de l'enseignement privé 

CPAM

Agents non titulaires, recrutés ou 

employés à temps incomplet ou dont le 

contrat a été conclu pour une durée 
inférieure à un an. 

Le risque accident du travail et maladie 

professionnelle est géré par les caisses 

primaires d'assurance maladie.

L'accident du travail survenu à un agent non titulaire relevant de la caisse d'assurance maladie doit 

être déclaré par l'employeur ou le supérieur dans les 48 heures suivant le jour où celui-ci est informé, 

à la caisse la plus proche du lieu de résidence de l'agent. 

Dans ce cas, la déclaration d'accident ne doit en aucun cas être adressée au pôle AS/MP. 
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Quand parle-t-on d’accident de service et de maladie professionnelle ? 

 

Quelles démarches accomplir ? 

 
*Ces deux derniers documents seront conservés par l'intéressé pour être présentés aux prestataires de santé afin d'être 

dispensé de l'avance des frais médicaux. 

**L’imprimé peut être téléchargé sur le site du rectorat. 

 

 

L'agent ne doit pas présenter sa carte vitale 

 

 

Les professionnels de santé adressent directement les factures au pôle accidents de service au 

rectorat de Dijon. 

Prévenir 
l'employeur

• Transmettre le certificat médical initial 

• En cas d’arrêt de travail, transmettre l’avis d’arrêt de travail 
au service RH dans les 48 h suivant son établissement (ien, 

secrétariat...).

L'employeur

remet à l'agent 

•L'imprimé de déclaration d'accident,**

•Le certificat de prise en charge,*

•Le volet récapitulatif des soins*.

L'agent transmet 
au bureau des AT

• L'imprimé de déclaration d'accident,

• le certificat médical initial et/ou l'avis 
d'arrêt de travail (volets 1 & 2) dans les 

15 jours à compter de l’établissement.

A
c

c
id

e
n

t 
d

e
 s

e
rv

ic
e On dit d’une personne 

qu’elle est victime d’un 

accident lorsqu’elle subit 
un événement précis qui 
entraîne une atteinte à 
son intégrité physique ou 

psychique. 

Par événement, on 

désigne un fait bien 
déterminé c’est-à-dire que 
l’on peut précisément 
décrire et dater.

A
c

c
id

e
n

t 
d

e
 t

ra
je

t Il s’agit d’un accident qui 
s’est produit pendant le 

trajet de l’aller ou du 
retour entre : 

la résidence familiale et le 
lieu de travail ou du lieu de 
travail vers le lieu de 
restauration. 

Le trajet doit être effectué 
durant une période 
normale par rapport aux 

horaires de travail. 

A
c

c
id

e
n

t 
d

e
 m

is
si

o
n

 o
u

 

d
e

 f
o

rm
a

ti
o

n Ils sont considérés comme 
des accidents de service. Il 

est nécessaire à l’agent de 
fournir un ordre de 
mission ou une attestation 
du supérieur hiérarchique 

pour prouver sa présence 
en dehors de son lieu de 
travail.

L
a

 m
a

la
d

ie
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ll

e

Il s’agit d’une maladie 
consubstantielle au service 

en ce qu’elle est causée 
par l’exécution même du 
travail habituel de l’agent 
ou imputable aux 

conditions entourant 
l’exécution du travail. 

La maladie peut être 
également d’origine 
professionnelle.
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LE DOSSIER : 

Le dossier est rempli de façon claire et les circonstances sont lisiblement exposées.  

 

 

 

 

 

Pièces complémentaires au dossier : 

Dans certains cas, ces documents sont indispensables à l’étude de l’imputabilité : 

De manière générale, tout document susceptible d’éclairer la situation doit être fourni au pôle des accidents de 

service. 

Date et signature du/des 

témoins uniquement 

Une attestation ou un ordre de 

mission :
S’il s’agit d’un accident en sortie 

scolaire ou à l’occasion d’une 

formation en dehors de 

l’établissement, le supérieur 

hiérarchique est tenu de le 
produire à l’agent.

Plan du trajet (Mappy ou Google 

Maps) sur lequel seront reportés: 
selon le cas : le domicile, le lieu de 

travail, le lieu habituel des repas et 

le lieu de l'accident, ainsi que le 

trajet habituel et celui suivi le jour 

de l'accident, s'il est différent.

Le ou les rapports du supérieur 

hiérarchique et des témoins :
S’il s’agit d’une pathologie liée à 

des violences verbales ou 

physique, ces derniers sont 

indispensables.

Toutes les rubriques sont à 

renseigner. 

 

L’agent doit dater et 

viser  
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Le certificat médical  

L’agent doit fournir les volets 1 et 2 du « certificat médical initial original » indiquant la nature et le siège des lésions 

résultant de l’accident (sous pli confidentiel). 

• S’il y a lieu, établir un avis d’arrêt de travail (volets 1 et 2) précisant sa durée », indiquant la nature et le siège 

des lésions résultant de l’accident et les soins afférents (sous pli confidentiel). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différents Cerfa à fournir selon la constatation du médecin :    - n° 11138*04,  

      - n° 11138*05,  

      - n° 11138*06, 

      - n° 10170*07 

 

Le médecin doit indiquer le siège des 

lésions (tête, genoux..) en précisant,  

si nécessaire, s’il s’agit du côté droit 

ou gauche. 

Le médecin doit bien 

mentionner que cela est en 

rapport avec un accident. 

Tout dossier ne comportant pas de certificat médical initial d'accident ne 

sera pas traité et sera retourné à l'agent. 
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Quels sont les délais à respecter ? 

 

Pour un accident, le délai d’envoi de la déclaration est de 15 jours à compter de l’établissement du certificat médical 

initial. L’agent a 2 ans à compter de la date de l’accident pour faire établir la première constatation médicale. 

 

Le certificat médical volets 1 et 2, la déclaration complétée et les justificatifs correspondants sont à transmettre au 

service RH compétent : 

 

DPAES - Services de gestion mutualisée RH 

Pôle des accidents de service et maladies professionnelles 

 

 

RECAPITULATIF PROCÉDURE DOSSIERS D’ACCIDENTS DE SERVICE 

 

 

Puis-je bénéficier d’un congé spécifique ? 
 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) lorsque son 

incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu imputable au service, à un accident de trajet ou 

à une maladie contractée en service. 

 

Quand le dossier peut-il être clôturé ? 
 

Lorsque le médecin constate la stabilisation de l’état de santé de l’agent (guérison ou consolidation, en cas de séquelles), 

les volets 1 et 2 du certificat médical final sont à transmettre au pôle des accidents de service. 

 

Et en cas de rechute ? 
 

Toute demande de rechute d’un accident de service ou de travail déclaré guéri ou consolidé doit être faite par un 

certificat médical, transmis dans les plus brefs délais au pôle AS/MP du rectorat, qui procédera à une expertise médicale 

pour statuer sur cette demande. 

D
éc

la
ra

ti
o

n

Toutes les rubriques 

doivent être 

soigneusement 

remplies.

Les circonstances 

doivent être 

clairement exposées

Si témoin : demander 

une description des 

faits par écrit avec 

signature

Signature de l'agent 

obligatoire.

C
er

ti
fi

ca
t 

m
éd

ic
al

Volets 1 et 2 du 

certificat médical 

initial accident du 

travail maladie 

professionnelle 

comportant la 

description des 

lésions ou 

pathologies 

entrainées par 

l'accident de service.

A
cc

id
e

n
t 

d
e 

m
is

si
o

n Ordre de mission, 

convocation ou 

justificatif du 

supérieur 

hiérarchique 

spécifiant le lieu, la 

date, les horaires et 

l'objet de l'activité 

de service hors du 

lieu de travail 

habituel. A
cc

id
e

n
t 

d
e 

tr
aj

et

Plan du trajet (Mappy 

ou Google Maps) sur 

lequel seront 

reportés, selon le 

cas: le domicile, le 

lieu de travail, le lieu 

habituel des repas et 

le lieu de l'accident, 

ainsi que le trajet 

habituel et celui suivi 

le jour de l'accident, 

s'il est différent.
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La déclaration de maladie professionnelle 

 

Le dossier complet comprend : 

• La déclaration de maladie professionnelle 

• Les volets 1 et 2 du certificat médical initial, indiquant la pathologie et sa numérotation dans le tableau des 

maladies professionnelles de la sécurité sociale,  

• Le rapport du médecin du travail qui sera demandé par le pôle AS/MP et non par l’agent, 

• La fiche de poste et/ou un rapport d’activité décrivant les tâches habituelles de l’agent (le document doit être 

visé par le supérieur hiérarchique). 

 

Les différents Cerfa à fournir selon la constatation du médecin :    - n° 11138*04,  

 - n° 11138*05,  

 - n° 11138*06, 

 - n° 10170*07 

 

 

Quels sont les délais à respecter ?  

Pour une maladie, le délai d’envoi de la déclaration de maladie professionnelle est de 2 ans. 

 

Ce délai court soit : 

✓ à compter de la date de la première constatation médicale de cette maladie ; 

✓ à compter de la date du certificat médical établissant un lien avec une maladie déjà constatée.  

 

Le pôle des accidents de service et des maladies professionnelles demande un rapport au médecin du travail, ce 

dernier reçoit une copie de toutes les déclarations de maladies professionnelles. 

 

 

 

Rôle du médecin du travail : 

 

S’il s’agit d’une maladie inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale :  

• Il établit si la maladie répond aux différents critères de ces tableaux (désignation des maladies, délai 

de prise en charge, liste limitative de travaux susceptibles de provoquer ces maladies). 

• Il rédige un rapport, remis sous pli confidentiel au pôle AS/MP. 

 

 

Lorsque la maladie ne remplit pas l’ensemble des critères de ces tableaux ou lorsque les éléments dont il dispose ne lui 

permettent pas d’établir qu’elle y répond, le médecin du travail rédige un rapport à destination du conseil médical et 

informe le pôle AS/MP. Ce dernier diligente une expertise médicale auprès d’un médecin agréé. 

 

 

S’il s’agit d’une maladie qui n’est pas inscrite aux tableaux du code de la sécurité sociale : 

• Il rédige un rapport à destination du conseil médical, remis sous pli confidentiel au pôle AS/MP qui 

le transmettra au conseil médical avec le rapport d’expertise médicale. Le pôle AS/MP diligente une 

expertise médicale auprès d’un médecin agréé. 
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RECAPITULATIF PROCÉDURE DOSSIERS DE MALADIES PROFESSIONNELLES 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel de la notion de maladie professionnelle 

Le tableau des maladies professionnelles du code de la sécurité sociale distingue 3 catégories de maladies contractées en service : 

1- Les maladies désignées par des tableaux mentionnés aux articles L.461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et contractées 

dans les conditions prévues par les tableaux sont présumées imputables au service. 

2- Peut être reconnue comme étant d’origine professionnelle, une maladie désignée dans les tableaux de maladies professionnelles si 

le fonctionnaire établit qu’elle est directement causée par l’exercice des fonctions et ceci en l’absence d’une ou plusieurs conditions 

prévues aux tableaux (délai de prise en charge, durée d’exposition ou liste limitative des travaux). 

3- Une maladie ne figurant pas aux tableaux des maladies professionnelles (dite maladie hors tableau) peut également être reconnue 

imputable au service si le fonctionnaire établit qu’elle est essentiellement et directement causée par l’exercice des fonctions et qu’elle 

entraine une incapacité permanente au moins égale à 25%. 

Déclaration maladie 
professionnelle: 

- certificat médical initial 

- fiche de poste 

Maladie d'origine 
professionnelle inscrite 

aux tableaux de la 
sécurité sociale

Demande de rapport au 
médecin du travail

Avis défavorable du 
médecin du travail

Expertise médicale par un 
médecin agréé

Conseil médical

Décision de 
l'administration

Avis favorable du 
médecin du travail

Reconnaissance de la 
maladie

Décision de 
l'administration

Maladie professionnelle 
hors tableaux

Demande de rapport au 
médecin du travail

Expertise médicale par un 
médecin agréé

Le dossier est transmis au 
conseil médical pour avis

Décision de 
l'administration
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Contact  
 

DPAES - Services de gestion mutualisée RH   

Pôle des accidents de service et maladies professionnelles : 

 

- Gestion des accidents de service et maladies professionnelles des personnels du département 71 :  

at1@ac-dijon.fr 

03.80.44.84.67 

 

- Gestion des accidents de service et maladies professionnelles des personnels départements 58 et 89 :  

at2@ac-dijon.fr 

03.80.44.84.78 

 

- Gestion des accidents de service et maladies professionnelles des personnels du département 21 :  

at3@ac-dijon.fr 

03.80.44.84.75 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de loi et références : 

- Code général de la fonction publique : articles L. 822-18 à L. 822-25. 

- Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié, relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 

médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime des congés de maladie. 

- Pour les agents non titulaires : du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents non titulaires de l’Etat et du livre IV du code de la Sécurité Sociale. 
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